
  

 
 
 

57e CONFÉRENCE PARLEMENTAIRE DU COMMONWEALTH 
 
 

Fiche synthèse 

 
ACTIVITÉ - Activité de la Section du Québec de l’Association 

parlementaire du Commonwealth (APC) 
 - Londres (Royaume-Uni) 
 - 19 au 28 juillet 2011 
 
PARTICIPANTS - Mme Fatima Houda-Pepin, première vice-présidente de 

l’Assemblée nationale du Québec (ANQ) et présidente 
déléguée de la Section du Québec de l’APC 

 - M. Alexandre Cloutier, député de Lac-Saint-Jean et 
vice-président de la Section du Québec de l’APC 

 - Mme Charlotte L’Écuyer, députée de Pontiac, vice-présidente 
du réseau « Femmes parlementaires du Commonwealth » 
(FPC), région canadienne 

 - M. Richard Daignault, secrétaire administratif de la Section du 
Québec de l’APC. 

 
CONTEXTE - L’ANQ est l’une des 175 sections membres de l’APC, laquelle 

rassemble les parlements d'États unitaires, fédéraux et 
fédérés, provenant des pays qui forment le Commonwealth. 
Ces parlements sont regroupés en neuf régions 
géographiques, dont la région canadienne. L’ANQ est 
membre à part entière de l’APC depuis 1933. 

 - Toutes les instances de l’APC se réunissent dans le cadre de 
la Conférence annuelle : le Comité exécutif, l’Assemblée 
générale, le réseau FPC et la Conférence des petits pays. À 
cette occasion, près de 800 parlementaires, greffiers, 
secrétaires et observateurs se rencontrent afin d’aborder les 
enjeux auxquels l’APC doit faire face pour l’année à venir. 

 - Au nom de la région canadienne de l’APC, l’ANQ avait été 
l’hôte de la 50e Conférence parlementaire du Commonwealth, 
en septembre 2004, de concert avec les sections fédérale et 
ontarienne. 

 - L’ANQ occupe la vice-présidence de la région canadienne du 
réseau FPC depuis juillet 2011. À cet effet, la région 
canadienne de l’APC a demandé à la Section du Québec de 
représenter la Région canadienne à la réunion du réseau FPC 
à l’occasion de la conférence de Londres. 
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CONTEXTE (SUITE) - L’ANQ accueillera la 50e Conférence régionale canadienne de 
l’APC en juillet 2012 et occupera la présidence du Conseil 
régional canadien de l’APC à compter de cette date. 

   
THÈMES - Thème principal : Reinforcing Democracy 
   

Thèmes d’ateliers : 
A. Climate Change 
B. Parliaments and Reforms, Raising the Benchmarks 
C. Common Initiatives in Handling Migration Issues 
D. Enhancing Good Governance and Accountability: 

Improving Standards of Probity and Performance 
E. The World Economy and Obstacles Facing the 

Commonwealth 
F. Women as Agents of Change; Where are we now? The 

Way Forward 
G. Technological Threats to International, National and 

Personal Security. 
H. The Role of Parliamentarians in Advancing the Transfer of 

Agricultural Technology and Research 
 

 - Séance plénière : 
Commonwealth Parliaments: Progress and Challenges. 
 

OBJECTIFS ET ENJEUX - Promouvoir le leadership de la Section du Québec 
relativement aux orientations et aux dossiers stratégiques de 
l’APC, notamment en ce qui concerne les efforts de la région 
canadienne pour moderniser l’APC. 

 - À l’occasion de l’Assemblée générale et des séances de 
travail, intervenir, le cas échéant, sur les thèmes qui 
préoccupent les parlementaires québécois. 

 - Faire connaître les plus récents développements au Québec 
en matière de lutte contre les changements climatiques. 

 - Permettre aux députés québécois de s’informer et de 
développer une expertise en matière de fonctionnement de 
l’institution parlementaire ainsi qu’en regard des thèmes à 
l’étude.  

 - Renforcer les réseaux de contacts de l’ANQ auprès des 
autres délégations rencontrées. 
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COMMENTAIRES/CONCLUSIONS - La présidente déléguée de la Section du Québec de l’APC et 

chef de la délégation québécoise a tenu plusieurs réunions 
de travail et d’échanges, notamment avec le président sortant 
du Comité exécutif de l’APC (M. Mohamed Shafie), le 
président du Comité exécutif de l’APC (M. Alan Haselhurst) et 
le secrétaire de la Section de la Grande-Bretagne de l’APC 
(M. Andrew Tuggey), le secrétaire général de l’APC 
(Dr William Shija) et plusieurs membres de l’exécutif de l’APC, 
le président de la Chambre des communes du Royaume-Uni 
(M. John Bercow), la présidente du réseau « Femmes 
parlementaires de l’APC » (Mme Alix Boyd Knights) et le 
président du Parlement du Sri Lanka, pays hôte de la 
prochaine Conférence parlementaire internationale de l’APC 
en 2012. Ces rencontres ont porté sur les expériences 
parlementaires respectives et sur le rôle de l’ANQ au sein de 
l’organisation. 

 - Les membres de la délégation québécoise ont, par ailleurs, 
participé à la réunion des sections de la région canadienne 
de l’APC tenue dans le cadre de la Conférence.  

 - La présidente déléguée de la Section du Québec de l’APC a 
donné deux conférences, la première sur les changements 
climatiques comme étant l’un des enjeux majeurs de notre 
siècle, lors de laquelle elle a partagé la tribune avec Lord 
David Howell of Guildford, ministre d’État britannique aux 
Affaires étrangères, et deux autres experts dans le cadre d’un 
panel thématique portant sur The Commonwealth in the 
21st Century. La deuxième conférence, portant sur Comment 
rétablir le lien de confiance entre les gouvernants et les 
gouvernés : l’expérience du Québec, a été présentée à la 
plénière de l’Assemblée générale de l’APC, présidée par le 
président de la Chambre des communes du Royaune-Uni, 
M. John Bercow, sous le thème Commonwealth Parliaments: 
Progress and Challenges.  

 - La présentation de la présidente déléguée de la Section du 
Québec en séance plénière a été très appréciée. Cette 
perspective québécoise a contribué de façon significative au 
rayonnement de l’ANQ et du Québec. La présidente déléguée 
a fait ressortir l’importance des réformes parlementaires pour 
rapprocher les élus des citoyens et renouer le lien de 
confiance. 

  De plus, la présidente déléguée de la Section du Québec de 
l’APC et membre fondateur du Task force on Climate Change 
a participé à une réunion de travail avec le secrétaire général 
de l’APC et d’autres parlementaires sur les suites à donner à 
ce groupe de travail.  

  La présidente déléguée de la Section du Québec de l’APC a 
également commenté un rapport sur les travaux du groupe de 
travail sur la gouvernance de l’APC, auquel elle avait 
participé à titre de représentante de la région canadienne. 
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COMMENTAIRES ET 

CONCLUSIONS (SUITE) 
- Notons que l’élection à la présidence du Comité exécutif de 

l’APC a eu lieu au terme de l’Assemblée générale de l’APC. 
Deux parlementaires se sont portés candidats à la 
présidence : le président de la Section britannique de l’APC, 
Alan Haselhust (section hôte) et la ministre de la Justice de 
Samoa (région pacifique). M. Alan Haselhust a été élu avec 
18 voix de majorité pour diriger l’organisation pour les trois 
prochaines années. 

 - La représentante de l’ANQ auprès du réseau FPC et 
vice-présidente de la région canadienne du réseau a fait le 
point sur les délibérations du Comité exécutif du réseau. 

 - Sa présentation à l’atelier portant sur Women as Agents of 
Change; Where are we now? The Way Forward a apporté un 
éclairage intéressant sur le rôle qu’occupent les femmes 
québécoises au sein de la communauté. 

 - Au cours de cette mission, les membres de la délégation ont 
été en mesure d’échanger avec des représentants des 
parlements de toutes les régions du Commonwealth et de 
discuter avec eux des principaux enjeux auxquels ils font 
face, que ce soit en matière d’énergie et d’environnement, de 
renforcement démocratique, de sécurité nationale ou de 
changements climatiques. 

 
 
COÛT - Per diem et autres frais 7 511,39 $ 
 - Transport 4 985,98 $ 
    
  Total 12 497,37 $ 
 


